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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture 
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0290

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la 
circulaire ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes 
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Mme Roberdel pour le salon « Oh la Vache » ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – L’animatrice, chargée de l’organisation de « Oh la Vache » est autorisée, pour la durée de la manifestation, soit du 14 
octobre 2017 au 15 octobre 2017 inclus, à installer, dans l’enceinte du parc des expositions situé au 6 avenue des Cités Unies à 
Pontivy, un système de vidéo-protection, conformément au dossier annexé à la demande et comprenant 7 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et doit être conforme aux normes techniques fixées par la 
réglementation.

Article 2 – Le public du salon devra, durant toute la durée de l’évènement, être informé par une signalétique claire et à chaque point 
d’accès du public de l’existence du système de vidéo-protection et de l’autorité ou de la personne responsable pour le droit d’accès 
aux images et les conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

La signalétique mentionnera, également, les références au code de la sécurité intérieure susvisé et le nom du titulaire du droit 
d’accès, ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 – Hormis les cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. Il devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer 
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie 
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17 
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des 
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise 
en place ou d’arrêt du système).

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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Article 8 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra être retirée, après observations 
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, 
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des 
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

signé
Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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